
Communiqué de presse concernant les cas de VIH à Berne 
 
 

L’acupuncture est une méthode 
efficace, sans risque de 
contagion! 
 
L’efficacité de l’acupuncture est universellement 
reconnue en Suisse. Régulièrement des charlatans, 
des personnes sans formation, des guérisseurs et 
«thérapeutes» autoproclamés jettent le discrédit 
sur la méthode.  Dans l’intérêt des patients, il 
est urgent d’imposer une assurance qualité 
fiable. 
 
L’acupuncture est une méthode de traitement 
médical très sérieuse. Presque toutes les caisses 
d'assurance maladie remboursent une partie des 
coûts dans le cadre de la complémentaire dès lors 
que les traitements d’acupuncture sont réalisés 
par un ou une thérapeute qualifiés. L’assurance 
qualité dans le domaine de la médecine chinoise 
et notamment de l’acupuncture est l’une des 
préoccupations majeures de l’Organisation 
Professionnelle Suisse de Médecine Traditionnelle 
Chinoise, l’OPS-MTC, depuis qu’elle a été fondée 
il y a quinze ans. Depuis 1998, l’OPS-MTC 
organise à l’échelle de toute la Suisse des 
examens d’acupuncture et la réussite à l’examen, 
complétée par une formation en médecine chinoise 
et occidentale d’au moins quatre ans, est une 
condition sine qua non d’admission au sein de 
l’OPS-MTC.   Les adhérents s’engagent de surcroît 
à suivre des formations continues régulières et à 
respecter un code déontologique. «Le but suprême 
de toute action et de toute aspiration 
professionnelles des membres de l’Organisation 
Professionnelle de Médecine Traditionnelle 
Chinoise (OPS-MTC) est le bien-être et la santé 
des patients.» stipule le préambule des 
directives éthiques. 
 
 
 

«Les acupuncteurs sérieux utilisent des aiguilles 

jetables, au cours d’une vraie séance 

d’acupuncture on n’utilise pas de "piqûres" et 

l’administration de breuvages qui rendent 

somnolent est absolument incompatible avec 



l’acupuncture qui est une méthode visant à 

harmoniser le flux d’énergie propre du corps.» 

 
 
 
Toute contamination est exclue chez un thérapeute 
sérieux 
 
Les plus de 1300 adhérents de l’OPS-MTC 
n’utiliseraient jamais une méthode de traitement 
susceptible d’entraîner une contamination avec le 
VIH ou tout autre agent infectieux, comme cela 
semble avoir été le cas dans l’affaire bernoise 
récemment révélée au grand-public. «Les 
acupuncteurs sérieux utilisent des aiguilles 
jetables, lors d’une vraie séance d’acupuncture, 
on n’utilise pas de "piqûres" et l’administration 
de breuvages qui rendent somnolent est absolument 
incompatible avec l’acupuncture qui est une 
méthode visant à harmoniser le flux d’énergie 
propre du corps,» affirme Carla Fuhlrott, 
Présidente de l’OPS-MTC.  Toute personne qui 
s’intéresse à l’acupuncture doit dans un premier 
temps s’informer sur cette méthode de traitement 
et ses domaines d’application et doit 
impérativement avoir recours à un thérapeute 
qualifié. Une liste des adhérents peut être 
consultée en ligne sur www.sbo-tcm.ch. 
 
Les autorisations d’exercice, un gage de sécurité 
pour les patients 
 
L’assurance qualité dans le secteur de la 
médecine traditionnelle chinoise implique 
également nos hommes politiques. En première 
ligne figure l’autorisation d’exercice délivrée 
par les cantons aux thérapeutes de MTC. Dans 
certains cantons, l’OPS-MTC collabore avec les 
services cantonaux de la santé pour évaluer la 
qualification professionnelle des candidats, 
sachant que les critères d’autorisation sont 
sensiblement identiques aux critères d’admission 
au sein de l’OPS-MTC.  Pourtant, certains cantons 
ont actuellement l’intention de supprimer cette 
autorisation d’exercice. Le canton de Zurich par 
exemple envisage dès le mois de juillet de ne 
plus contrôler les qualifications 
professionnelles des acupuncteurs qui souhaitent 
s’installer. L’OPS-MTC s’oppose avec véhémence 
contre ce projet: «Renoncer à l’autorisation 
d’exercice pour les acupuncteurs n’est pas dans 



l’intérêt de la sécurité des patients» rappelle 
la Présidente de l’OPS-MTC, Carla Fuhlrott. 
 
 
Acupuncture: guider l’énergie par de fines 
aiguilles 
 
Lors d’une séance d’acupuncture, on stimule 
certains points du corps à l’aide d’aiguilles 
jetables ou de rayons laser. Les aiguilles 
d’acupuncture, plus fines qu’une épingle et 
souvent guère plus longues qu’une allumette sont 
placées sur les points d’acupuncture eux même 
situés sur le tracé d’une voie énergétique (les 
méridiens). Elles influencent ainsi le flux 
d’énergie dans le corps. Selon le système médical 
de la Médecine Traditionnelle Chinoise (MTC), 
chaque schéma pathologique est l’expression d’un 
flux d’énergie (appelé Qi en chinois) dont la 
circulation harmonieuse a été perturbée. La 
stimulation ciblée de certains points 
d’acupuncture sert à stimuler ou apaiser certains 
systèmes organiques afin que l’énergie vitale du 
Qi retrouve son équilibre naturel.  Après chaque 
utilisation, les aiguilles d’acupuncture sont 
éliminées comme il se doit. Il est par conséquent 
totalement exclu que les aiguilles contaminent 
plusieurs patients.  
 
 
 
 
Questions générales concernant l’OPS-MTC: 
Secrétariat SBO-TCM / OPS-MTC 
Alfred Lienhard Strasse 1 
CH-9113 Degersheim 
Tél. 071 372 01 11 
Fax 071 372 01 19 
www.sbo-tcm.ch 
 
 


